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PRESENTATION DE L'OFFRE DE SERVICE 
 
 
 
 

SERVICE ELEVAGE 

 

 
 
 

 
 

 

CONTROLE MACHINE A TRAIRE NEUVE 

CERTITRAITE ® 
 

 

Objectifs   
 

 Vérifier qu’une installation de traite neuve ou rénovée répond à l’ensemble des 
normes mécaniques en vigueur en France. 

  
 

Vos référents 
 

 Schiltigheim 

 
 Véronique SCHALL-LAGOUTTE 

03 88 19 55 55 
veronique.schall@alsace.chambagri.fr 
 
 
 
 Rachel ANNICCHIARICO 

03 88 99 38 43 
     rachel.annicchiarico@alsace.chambagri.fr  
 
 

 

     

 
 
 

Qui est concerné  

 
 

 

Tous les éleveurs bovins, ovins, caprins laitiers de la région Alsace qui ont une 
nouvelle installation de traite ou une installation rénovée.  
 

Prestation proposée  

  Diagnostic sur rendez-vous avec la présence de l’installateur. 

 Le conseiller agréé réalise le contrôle de la machine selon un protocole 
national précis, CERTITRAITE ®, validé par le COFIT (Comité français 
interprofessionnel pour les techniques de production de lait). 

 Il contrôle la qualité de l’installation le dimensionnement des organes, 
leur fonctionnement ainsi que le lavage d’après les normes en vigueur. 

 Un bilan retraçant toutes les caractéristiques et les défauts de la machine 
est  remis et commenté à l’éleveur en fin de contrôle. 

 Les préconisations de modifications à effectuer en fonction des défauts 
constatés et des améliorations possibles au niveau de la qualité de la 
traite sont également présentées sur ce bilan. 

 Après la correction des défauts un certificat de conformité est délivré. 

 
Nous vous remettons :  

 A l’issue de la visite un compte-rendu de diagnostic et de conseil vous 
sera remis ainsi que la fiche de contrôle certitraite ®. 

 

Nos 
 

  Service impartial et indépendant de toute vente de matériel de traite. 

 Garantie la bonne installation de la machine à traire. 

 Conseiller en contact permanent avec les techniciens qualité du lait et les 
conseillers lait d’Alsace conseil élevage. 

 

Partenaires 

  L’ensemble des services de la Chambre d’agriculture. 

 Les installateurs de machines à traire. 

 Les structures agréées. 

Tarif - Durée 
 

 Tarif sur demande. 
 
Conditions générales de vente sur demande et consultables sur le site internet. 
 

Nous nous adaptons à vos besoins, la durée de cette prestation sera préciser 
dans le contrat. 
 

 

 

 
Chambre d’agriculture Alsace 

 

 Siège et Site du Bas-Rhin 

2 rue de Rome  - CS 30022 - SCHILTIGHEIM 

67013 STRASBOURG Cedex 

 téléphone : 03 88 19 17 17  fax : 03 88 83 30 54 

 Site du Haut-Rhin 

11, rue Jean Mermoz -BP 80038  

68127 STE CROIX EN PLAINE 

 téléphone : 03 89 20 97 00  fax : 03 89 20 97 01 

 mail : direction@alsace.chambagri.fr        Site internet   : www.alsace.chambagri.fr 

 Heures d’ouverture : du lundi au vendredi : 8 h à 12 h et de 13 h à 17 h 
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